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Argumentaire 

contre la déprogrammation de films 
 

 

La loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et 

au patrimoine consacre : 

 

Son titre 1er aux dispositions relatives à la liberté de création et à la création artistique. 

 

Son chapitre 1er aux dispositions relatives à la liberté de création artistique. 

L'article 1 affirme que la création artistique est libre. 

 

L’article 2 protège la liberté de diffusion des œuvres et prévoit un délit d’entrave à celle-ci.  

 

Article 2  
 

I. La diffusion de la création artistique est libre. Elle s'exerce dans le respect des principes 

encadrant la liberté d'expression et conformément à la première partie du code de la 

propriété intellectuelle.  

 

II. L'article 431-1 du code pénal est ainsi modifié :  

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de menaces, l'exercice de la liberté de 

création artistique ou de la liberté de la diffusion de la création artistique est puni d'un 

an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. » ;  

2° Au second alinéa, les mots : « à l'alinéa précédent » sont remplacés par les mots : « aux alinéas 

précédents ». 

 

 

L’article 3 est consacré à la responsabilité de l'Etat, à travers ses services centraux et 

déconcentrés, et des collectivités territoriales. Il réaffirme la libre diffusion des œuvres. Il se 

conclue ainsi : 

 

« Dans l'exercice de leurs compétences, l'Etat, les collectivités territoriales et 

leurs groupements ainsi que leurs établissements publics veillent au respect de la 

liberté de programmation artistique. » 

 

Article 3  

 
L'Etat, à travers ses services centraux et déconcentrés, les collectivités territoriales et leurs 

groupements ainsi que leurs établissements publics définissent et mettent en œuvre, dans le 

respect des droits culturels énoncés par la convention de l'organisation des Nations unies pour 

l'éducation, la science et la culture sur la protection et la promotion de la diversité des 

expressions culturelles du 20 octobre 2005, une politique de service public construite 

en concertation avec les acteurs de la création artistique. 
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La politique en faveur de la création artistique poursuit les objectifs suivants : 

1° Soutenir l'existence et le développement de la création artistique sur l'ensemble du territoire, en 

particulier la création d'œuvres d'expression originale française et la programmation d'œuvres 

d'auteurs vivants, et encourager l'émergence, le développement et le renouvellement des talents et 

de leurs modes d'expression ; 

2° Favoriser l'égalité entre les femmes et les hommes dans tous les domaines de la création 

artistique ; 

3° Garantir la diversité de la création et des expressions culturelles, en mobilisant notamment le 

service public des arts, de la culture et de l'audiovisuel ; 

4° Garantir la liberté de diffusion artistique en développant l'ensemble des moyens qui y 

concourent ; 

5° Favoriser la liberté de choix des pratiques culturelles et des modes d'expression artistique ; 

6° Favoriser, notamment au travers des initiatives territoriales, les activités de création artistique 

pratiquées en amateur, sources de développement personnel et de lien social ; 

7° Garantir, dans le respect de l'équité territoriale, l'égal accès des citoyens à la création artistique 

et favoriser l'accès du public le plus large aux œuvres de la création, dans une 

perspective d'émancipation individuelle et collective, et mettre en valeur ces œuvres dans l'espace 

public par des dispositifs de soutien adaptés, dans le respect des droits des auteurs et des artistes ; 

8° Favoriser le dynamisme de la création artistique sur les plans local, national et international, ainsi 

que le rayonnement de la France à l'étranger ; 

9° Mettre en œuvre, à destination de toutes les personnes, notamment de celles qui sont les plus 

éloignées de la culture, des publics spécifiques, ainsi que des jeunes, des actions 

d'éducation artistique et culturelle permettant l'épanouissement des aptitudes individuelles et 

favorisant l'égalité d'accès à la culture, en veillant notamment à la conception et à la mise en œuvre 

du parcours d'éducation artistique et culturelle mentionné à l'article L. 121-6 du code de 

l'éducation et en favorisant l'implication des artistes dans le cadre de leur activité professionnelle ; 

10° Favoriser une politique de mise en accessibilité des œuvres en direction du public en situation 

de handicap et promouvoir les initiatives professionnelles, associatives et indépendantes 

visant à favoriser l'accès à la culture et aux arts pour les personnes en situation de handicap ainsi 

que leur contribution à la création artistique et culturelle ; 

11° Favoriser l'accès à la culture dans le monde du travail ; 

12° Soutenir les artistes, les auteurs, les professionnels, les personnes morales et les 

établissements de droit public ou de droit privé, bénéficiant ou non d'un label, qui interviennent dans 

les domaines de la création, de la production, de la diffusion, de l'enseignement artistique et de la 

recherche, de l'éducation artistique et culturelle, de l'éducation populaire et de la sensibilisation des 

publics et, à cet effet, s'assurer, dans l'octroi de subventions, du respect des droits sociaux et des 

droits de propriété intellectuelle des artistes et des auteurs ; 

13° Garantir la transparence dans l'octroi des subventions publiques à des personnes morales 

publiques et privées intervenant en faveur de la création artistique et une évaluation régulière 

et partagée des actions menées ; 

14° Contribuer au développement et au soutien des initiatives portées par le secteur associatif, les 

lieux intermédiaires et indépendants, les acteurs de la diversité culturelle et de l'égalité 

des territoires ; 

15° Encourager les actions de mécénat des particuliers et des entreprises en faveur de la 

création artistique et favoriser le développement des actions des fondations reconnues d'utilité 

publique qui accompagnent la création ; 

16° Promouvoir la circulation des œuvres sur tous les territoires, la mobilité des artistes et des 

auteurs ainsi que la diversité des expressions culturelles, et favoriser les échanges et 

les interactions entre les cultures, notamment par la coopération artistique internationale ; 

17° Contribuer à la formation initiale et continue des professionnels de la création artistique, à la 

mise en place de dispositifs de reconversion professionnelle adaptés aux métiers artistiques ainsi  
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qu'à des actions visant à la transmission des savoirs et savoir-faire au sein des et entre les 

générations ; 

18° Contribuer au développement et à la pérennisation de l'emploi, de l'activité professionnelle et 

des entreprises des secteurs artistiques, au soutien à l'insertion professionnelle et à la lutte contre 

la précarité des auteurs et des artistes ; 

19° Participer à la préservation, au soutien et à la valorisation des métiers d'art ; 

20° Favoriser une juste rémunération des créateurs et un partage équitable de la valeur, 

notamment par la promotion du droit d'auteur et des droits voisins aux niveaux européen et 

international ; 

21° Entretenir et favoriser le dialogue et la concertation entre l'Etat, l'ensemble des collectivités 

publiques concernées, les organisations professionnelles, le secteur associatif, les acteurs 

du mécénat et l'ensemble des structures culturelles et leurs publics. 

Dans l'exercice de leurs compétences, l'Etat, les collectivités territoriales et 

leurs groupements ainsi que leurs établissements publics veillent au respect de la liberté de 

programmation artistique. 

 

Dans la mesure où la programmation est libre, les élus n’ont pas à être consultés sur la 

programmation des films, même dans les établissements qui dépendent de leurs subsides.  

 

Les visas sont accordés par le ministre de la Culture après examen du film par la 

commission de classification des films. Les visas ne dépendant pas des collectivités 

territoriales. Ils ont une portée nationale.  

 

Les collectivités territoriales ne peuvent exiger une déprogrammation qui ne peut être 

ordonnée éventuellement que par une juridiction, ce qui est devenu rarissime à raison du 

système de classification mentionné plus haut qui a fait passer cette compétence au ministre 

de la Culture.  

 

Dans ces conditions, toute décision de déprogrammation prise par une collectivité locale est 

illégale.  

 

En outre, elle est susceptible de constituer, si les conditions sont réunies, le délit réprimé par 

l’article 431-1 du code pénal (voir plus haut).  

 

La programmation du film doit être maintenue et les débats prévus doivent avoir lieu.  

 

L’Observatoire de la liberté de création se tient, dans la mesure de ses moyens bénévoles, à 

la disposition des instances concernées et des structures de diffusion pour que la loi soit 

respectée.  

 

Ci-joint à titre informatif un projet d’article d’Agnès Tricoire pour La Scène avec l’aimable 

autorisation de Nicolas Marc qui est l'éditeur du guide de l'Observatoire de la liberté de 

création à paraître en janvier.  

 

Agnès Tricoire,  

Daniel Véron,  

Co-délégués de l’Observatoire de la liberté de création 

https://www.ldh-france.org/wp-content/uploads/2019/11/Article-AT-La-Scène-décembre-2019-à-paraitre.pdf
https://www.ldh-france.org/sujet/observatoire-de-la-liberte-de-creation/

